
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Lille, le 13/12/2024

RN2 : CONTOURNEMENT DE LA 
COMMUNE D’AVESNES-SUR-HELPE
Travaux de construction du giratoire d’Etroeungt

La  construction  du  giratoire  d’Etroeungt,  point  d’entrée  du  contournement 
d’Avesnes-sur-Helpe  depuis  le  département  de  l’Aisne,  est  en  cours  de  finalisation  après 
3 mois de travaux. La dernière phase de travaux nécessitera une coupure de la RN2 au droit du 
chantier pendant deux nuits consécutives avec mise en place d’un itinéraire de déviation.

Localisation des travaux     :  



Restrictions de circulation et descriptif des travaux     :  

Pour réaliser les derniers travaux nécessaires à la mise en service du giratoire d’Etroeungt, les 
mesures de circulation suivantes seront appliquées :

• Nuit du   16 au 17 décembre 2024 de 21h00 à 6h00   : fermeture de la RN2 au droit de la 
zone de chantier avec mise en place d’un itinéraire de déviation.

Cette nuit de travaux sera consacrée à la mise en œuvre de la couche de roulement sur 
l’anneau et les branches du giratoire, aux travaux de finitions des bordures et à la mise 
en  place  de  la  signalisation  provisoire  pour  permettre  la  réouverture  de  la  RN2  la 
journée du 17 décembre 2024 ;

• Nuit du 17 au 18 décembre 2024 de 21h00 à 6h00   : fermeture de la RN2 au droit de la 
zone de chantier avec mise en place d’un itinéraire de déviation.

Cette coupure permettra de finaliser les travaux d’enrobé sur les trottoirs, la pose de la
signalisation verticale et la réalisation de la signalisation horizontale.

Itinéraire de déviation     :  



L’itinéraire de déviation emprunte exclusivement des routes départementales. Il a été défini en 
concertation avec les conseils départementaux du Nord et de l’Aisne de façon à garantir le 
croisement des poids lourds en toute sécurité de nuit et à présenter des gabarits sous ouvrages 
adaptés.

La direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) Hauts-de-
France remercie les usagers de leur compréhension pour la gêne occasionnée.
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